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Merville, le  24 décembre 2019 

 

 

 

Réf : PR/CA-2019 

 

Affaire suivie par : M. Pascale RAMPAZZO 

 

Objet : Festival des Arts  du 25 et 26 Avril 2020 »  à Merville 

 

Madame,  Monsieur,  

Pour cette sixième édition du Festival des Arts, la commission organisatrice  a décidé qu’elle se tiendrait 

sur deux jours soit le samedi 25 et dimanche 26 avril 2020 avec une ouverture au public le samedi de 

14h à 18h et le dimanche de 10h à 18h,  sur les mêmes bases que  l’an dernier, à savoir qu’il ne réunira 

que des artistes peintres, sculpteurs…excluant  les activités de loisirs créatifs et revendeurs. L’invité 

d’honneur sera l’artiste-peintre Dominique Bois qui sera également membre du jury. 

Afin de mettre en avant les divers talents artistiques qui exposeront, quatre prix seront attribués  par 

un jury (Prix du public, Prix sculpteur, Prix contemporain et abstrait, Prix académique et figuratif). 

 Le vernissage du festival est prévu à 11h30, le dimanche. 

Vous trouverez ci-joint les modalités pratiques concernant le « Festival des Arts 2020 ». 

Le nombre de places étant limité, la sélection des candidats s’effectuera sur dossier de candidature. 

Celui-ci sera disponible sur le site de la commune (www.merville31.fr)à compter du 31 décembre, ainsi 

que les modalités pratiques. 

Les dossiers de candidature doivent être retournés au plus tard le 23 février 2020  à l’adresse indiquée. 

A noter que le repas de midi se fera sous forme de repas tiré du sac (chacun apportant quelque chose 

et le partageant avec l’ensemble des exposants). La municipalité fournit le pain, le vin et les couverts. 

Vous souhaitant bonne réception, veuillez agréer, je vous prie, mes sincères salutations. 

 

       Mr Sauveur GIBILARO  

     Maire-adjoint délégué à la Vie Sportive, Culturelle 

                      Et Associative   
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SALON ARTS ET CREATIONS 2020 A MERVILLE  

Date de la manifestation : samedi 25 (14h-18h) et dimanche 26  avril (10h-18h)  2020 

Lieu : Salles Joseph Bon  

Organisateurs : Commission Culturelle et Sportive de la commune de Merville et artistes  

Pièces demandées :  (pour que votre dossier soit pris en compte )   

- un chèque de 15 euro à l’ordre du Trésor Public pour le droit de place 
-  

Modalités Pratiques :  
Samedi 25 avril 2020 

-8h30- 12h : accueil et installation des exposants, salle Joseph Bon, répartition des emplacements  
-14h-18h : ouverture au public  
 

Dimanche 26 avril 2020 : 

-10h00 : ouverture au public    
-11h30 : Vernissage avec remise des prix :  
Prix sculpteur, Prix contemporain et abstrait pour peinture et photographie, Prix académique et 
figuratif pour peinture et photographie. 
Le prix public sera remis à la fin du salon. 
-12h00 : Repas tiré du sac (Chacun apporte et partage avec les autres) 
-18h : Démontage des stands : ATTENTION !! Aucun démontage de stands ne doit être effectué avant 
18h00 pour des raisons de sécurité  et de respect envers le public et les autres exposants. 
 
Important : les artistes primés en 2019, qui pourraient être retenus, ne pourront pas concourir pour 

l’édition 2020 et ils sont fortement invités à renouveler en partie les œuvres qu’ils exposeront. 

Matériel mis à disposition pour l’exposition :  

-2 mètres linéaires d’exposition et 1 chaise. Cimaise,  et chainettes (les crochets étant à la charge de 

chaque exposant) pour les peintres. 

-2 m linéaire sur 1.50 m seront mis à disposition des sculpteurs. Tables si besoin 

IMPORTANT: Chaque artiste assurera la promotion de ses œuvres. Aucun catalogue de l’exposition 

ne sera produit. 

Chaque artiste est responsable de ses œuvres qui seront laissées le temps de l’exposition, dans la salle 

municipale qui sera fermée à clé. 

Les artistes doivent prévoir, pour la surface accordée,  un nombre d’œuvres à exposer de manière 

aérée. 

Contact pour informations supplémentaires :  

 -Pascale : 05.62.13.41.16 ou  06.75.00.89.99 (heures bureau) 

Relais.associatif@merville31.fr        


